
FICHE RDV ENCOMBRANTS          
 

 
 
Toute fiche non remplie correctement ne sera pas traitée. 
La collecte aura lieu chaque premier lundi du mois (si jour férié collecte le mardi), les encombrants seront à déposer devant la 
propriété la veille au soir du passage que si vous avez eu, par la mairie, la confirmation du ramassage (limité à 1m3). 
Cette fiche est à ramener au service accueil de la Mairie ou à envoyer par mail à : standard@shb30.com 
 
Date de la demande : ________________ Date du RDV : _________ 
 
IDENTITÉ :  
NOM, Prénom : ___________________________________________________________________________________________ 

Adresse de l’intervention : __________________________________________________________________________________ 

Téléphone : _______________________________Adresse Mail : ___________________________________________________ 

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ENCOMBRANTS : (merci de bien noter les quantités) 

A   Appareils électroménagers      Appareils électriques et électroniques 

_____ Réfrigérateurs    ______ Ordinateurs 
_____ Micro-ondes    ______ Ecrans 
_____ Fours     ______ Jeux 
_____ Machine à laver    ______ autres (à préciser) 
_____ Autres (à préciser)  
 
     Mobiliers         Autres (à préciser) : _____________ 
 
_____ lit 
_____ Matelas 
_____ Sommier 
_____ Tables 
_____ Canapé 
_____ Chaises 
 
 
Remarque :   
 
Tout encombrant non inscrit sur la présente fiche, déposé le jour du ramassage ne sera pas collecté. 
De plus, vous pourrez être verbalisé par la police municipale pour dépôt sauvage sur la voie publique. 
Les personnes déjà inscrites sur un mois ne sont plus prioritaires. 
 
 
Signature de l’administré :   Réservé à l’administration 

      
 Avis Favorable, demande reçue le : ________________ 
       
 Avis défavorable 
       
 Cachet de la Mairie : 
 

 



 
 

FICHE EXPLICATIVE 

L’enlèvement des encombrants se fait uniquement sur rendez-vous en complétant la fiche ci-dessus. 

Les objets doivent être déposés au bord de la voie publique (le camion ne rentrera en aucun cas chez le particulier). 

Peuvent être considérés comme encombrants : 

  les meubles (armoires, chaises, tables, commodes…) 

  les matelas et sommiers 

 les appareils électroménagers de gros volume (lave-linge ; lave-vaisselle, four…) 

Ne sont pas considérés comme encombrants et donc ne seront pas ramassés :  

 Les gravats (pots en terres, vaisselles cassées, ruines de chantier…) 
 Les pneus usagés 
 Les déchets de jardin et autres (résidus de tontes, feuilles mortes, résidus d’élagage, de taille de haies, de 

débroussaillage….) 
 Les bidons (contenant ou ayant contenus des produits dangereux), les pots de peinture, les solvants… 
 Les cartons  
 Les batteries 
 Les textiles 
 Les bouteilles de gaz 
 Les objets de fonte (baignoire, radiateurs…) ou en faïence (baignoires, éviers, WC….) 

 
 

La collecte se fera a date fixe, le premier lundi  de chaque mois et sur rendez-vous en remplissant le formulaire. 
Après confirmation du ramassage par la mairie, vous pourrez sortir vos encombrants la veille au soir. 
 
 
 
 
ATTENTION ! 

L’abandon de déchets sur la voie publique expose le contrevenant à une amende forfaitaire d’un montant de 68 € si 
elle est réglée immédiatement ou dans les 45 jours qui suivent le constat de l’infraction. Elle atteint 180 € si son 
règlement intervient après ce délai de 45 jours. Le non-paiement et, éventuellement, la contestation de l’amende 
provoque la saisine du tribunal de police. Si la culpabilité est reconnue par ce tribunal, l’amende peut atteindre de 
450 € à 1500 € maximum si un véhicule a été utilisé pour le transports des déchets. Le véhicule pourra, en outre, 
être confisqué. 

 



 

Les différentes déchetteries à disposition : 

 Déchèterie d’ALES     Déchèterie de ST MARTIN DE VALGALGUES  
Quai du Mas d’Hours     chemin du Carreau Saint -félix 
Du mardi au samedi     du mardi au samedi 
Tél : 04-66-56-53-33     Tél : 04-66-56-50-50 

 Jeudi et dimanche de 9h00 à 12h00   jeudi de 9h à 12h, fermé le lundi et le dimanche. 
 
 
 Déchèterie de SALINDRES     Déchèterie d’ANDUZE  

Route de St Privat    ZA de Labahou, route de St Jean du Gard 
Du mardi au samedi    Tél : 06-77-57-04-66 
Tél : 04-66-85-67-03    du mardi au samedi 

Jeudi et dimanche de 9h à 12h. Fermé le lundi         Jeudi et dimanche de 9h00 à 12h00, fermé le lundi. 
 

 
Déchèterie de RIBAUTES LES TAVERNES  Déchèterie de THOIRAS 
Rue Jean Cavalier     route de St Jean du Gard 
Du mardi au samedi     du mardi au samedi 
Tél : 06-43-34-32-12     tél : 06-24-75-17-73 

 Jeudi de 9h à 12h, fermé le lundi et dimanche  jeudi de 9h à 12h, fermé le lundi et le dimanche 
 
 
Végèterie de MASSILLARGUES-ATUECH 

D 982, à côté de la ZA Terre Figuière 
 Mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9 h à 16h 
 Jeudi e 9h à 12 h  
 Fermé le lundi et le dimanche 
  Tél : 07-76-93-67-54 

 
Ces déchetteries sont ouvertes :  
De 9h00 à 16h00 d’octobre à mai. 
De 8h00 à 15h00 de juin à septembre. 
 
Vous pouvez retrouver la liste des déchèteries sur :  
www.ales.fr/vie-quotidienne/gestion-des-dechets/decheteries-et-vegeterie/ 
 
 


